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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis Des actions visant à garantir la formation tout au long de la vie et de l’ensemble des acteurs 
aux enjeux liés à l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire la formation tout au long de la vie au rang des actions 
prépondérantes de la politique de l'égalité hommes/femmes.

Dans le secteur privé comme dans le secteur public, les récentes évolutions législatives ont permis 
d’améliorer considérablement l'accès des femmes aux fonctions les plus importantes. Au sein des 
entreprises privés, la loi du 28 janvier 2011 impose ainsi la présence d'au moins 40% de femmes au 
sein des Conseils d'Administration et des Conseils de Surveillance au sein des entreprises les plus 
importantes. La loi du 12 mars 2012 étend quand à elle ces exigences aux organes dirigeants de la 
fonction publique qu'elle soit d'Etat, territoriale ou hospitalière.

La mise en place de formations adaptées dans le secteur privé comme dans le secteur public, à tous 
les stades et à tous les niveaux de carrières est indispensable pour amplifier les efforts et permettre 
d'accélérer l’accès des femmes à toutes ces fonctions.


